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>MUNICIPALITE 

 

 

REPONSE ECRITE 
 

 

à l'interpellation de Mme la Conseillère communale Nicole Divorne 

relative aux travaux dans et aux abords de Renens 
 

 
 

 

Renens, le 17 juin 2019 
 

 
 

Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères communales, Messieurs les Conseillers communaux, 

 
En date du 14 mars 2019, Mme la Conseillère communale Nicole Divorne a déposé au Conseil communal une 

interpellation relative aux travaux dans et aux abords de Renens. Au vu de la situation persistante des 

chantiers, Mme Nicole Divorne souhaite connaître la position de la Municipalité sur différents points. 
 

Compte tenu des éléments à disposition, la Municipalité répond aux questions de Mme Divorne de la manière 
suivante: 

 

 Comment la gestion communale des chantiers est-elle organisée ? Il s'agit notamment de 
l'organisation du calendrier de ceux-ci, quelles sont les contraintes dont nous devons tenir 
compte ? 

Le Service des travaux gère les chantiers initiés par la Ville de Renens. Les travaux gérés par des tiers font 
l'objet de permis et autorisations. Dans le cas où deux chantiers venaient à entrer en conflit, ces derniers 

seraient décalés. Les contraintes principales sont axées sur la circulation, notamment des transports publics, 
ainsi que la gêne aux riverains. 

 

 Qu'en est-il au niveau du district ? Les communes de celui-ci se concertent-elles ? 
Respectivement, notre commune peut-elle négocier un aménagement dans le calendrier 
d'une autre commune ? 

Au niveau du district, les chantiers sont inscrits sur Gochantiers, programme développé par la Ville de 
Lausanne auxquels toutes les Communes de l'Ouest ont accès en coordination avec le Bureau Stratégie et 

développement de l’Ouest lausannois (SDOL) et la Police de l’Ouest lausannois (POL). Un calendrier indicatif y 

est inscrit ainsi que la localisation et les partenaires intéressés. 

 

Il y a donc une concertation régulière entre partenaires. Les négociations pour décaler un chantier sont 
toutefois complexes. Les arguments ne sont pas que techniques, mais dépendent d’enquêtes, de préavis, de 

subventionnement de niveau supérieur (Projet d’agglomération Lausanne-Morges - PALM), avec leurs 

procédures liées (votations, recours, etc.). Les impératifs sont multiples. 
 

 Le Canton est également un pourvoyeur de chantiers. A quels délais informe-t-il les 
communes dans lesquelles il va organiser les travaux ? Peut-on également faire des 
remarques quant à la pertinence du calendrier annoncé, respectivement négocier ? 

En effet, le Canton est également un pourvoyeur de chantiers d’infrastructures, à l’exemple du 
renouvellement du Pont Bleu, à proximité de notre Ville. Si ce dernier impose des dates, elles ne sont 

malheureusement connues que tardivement et souvent uniquement de la Commune impactée. Le Canton ne 

participe pas à Gochantiers; il y a donc très peu ou pas d'informations. Dès lors, les négociations se font 
durant le chantier. 
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 Les transports publics ou privés sont impactés par ces chantiers. Je souhaite que le Conseil 
communal soit informé des temps de retard observés sur les différentes lignes de bus 
sillonnant Renens. A-t-on également le nombre de véhicules par heure sur les principaux 
axes avant et pendant les chantiers ? 

Les temps de retard sont gérés par les tl. Des informations sur les retards sont données en temps réel sur 
l’application tl-live et sur les panneaux indicateurs aux arrêts de bus. Dans la mesure du possible, le Service 

des travaux collabore avec ces derniers afin de trouver les solutions les plus adéquates. Il faut relever qu’un 

retard sur la ligne peut trouver son origine à Lausanne, Prilly ou Pully avant d'arriver sur notre territoire.  

Les communes et les tl ont conscience de l’importance des chantiers infrastructurels en cours et tiennent à 

renforcer le transfert modal déjà lors des chantiers en renforçant les transports publics. C’est dans cet esprit 
que la nouvelle ligne tl 19 a été mise sur pied pour renforcer l’offre entre Renens-gare et Lausanne-

Chauderon, un des tronçons les plus chargés des tl. La dissocier de la ligne tl 17 lui permet de ne pas subir 
les retards qui se produisent aux extrémités de la ligne. 

Le relevé du nombre de véhicules lors de chantiers n’est pas réalisé. Les axes ne sont pas monitorés, le 

Service des travaux possède des comptages de trafic sur certains axes mais ceux-ci sont réalisés sur des jours 
entiers et pas à des heures précises. Il n'y a pas de mesures effectuées durant les chantiers. 

 
 Finalement, j'imagine que des mesures du taux de particules fines sont effectuées 

régulièrement sur notre commune. Ce taux a-t-il varié à l'abord de certains chantiers ou sur 
certains axes routiers plus fréquentés qu'à l'habitude ? Merci de bien vouloir nous 
transmettre ces différentes valeurs. 

La surveillance de la qualité de l'air relève de la compétence du Canton en charge de l'application de 

l'Ordonnance sur la protection de l'air (OPair). A cet effet, la Direction générale de l'environnement mesure les 
concentrations de dioxyde d'azote (NO2) sur 10 sites du territoire de la Commune de Renens (voir tableau des 
concentrations NO2 annexé). Ce polluant est émis lors des processus de combustion, il est donc un excellent 
traceur du trafic automobile, des poids lourds et des engins de chantier. Les mesures montrent une 

amélioration constante de la qualité de l'air et les valeurs limites fixées par l'OPair ont été respectées sur 

l'ensemble du territoire communal en 2018.    

La valeur limite d'immission de l'ordonnance sur la protection de l'air pour le NO2 en moyenne annuelle est de 

30 µg/m3. En encadré jaune ci-dessous, les valeurs pour Renens de 1995 à 2018. 

En ce qui concerne les particules fines, aucune mesure n’est effectuée à Renens même. Elles le sont à 

Morges, Bussigny et Chavannes-près-Renens, et démontrent que les concentrations de ces dernières sont 

réparties de manière plus uniforme sur le territoire de l'agglomération (voir tableau des mesures des 
particules fines). 

 
Ainsi, bien qu'elles ne soient pas directement mesurées sur le territoire de la Commune, il est possible 

d'affirmer que les concentrations de particules fines à Renens sont également en constante diminution.  

Finalement, tous les chantiers doivent limiter préventivement leurs émissions de poussières. A cet effet, les 
entreprises ont l'obligation d'appliquer la Directive fédérale concernant les mesures d’exploitation et les 

mesures techniques visant à limiter les émissions de polluants atmosphériques des chantiers (Directive Air 
Chantiers).  

La qualité de l'air est référencée sur le site Internet de la Commune sous: TERRITOIRE ET ECONOMIE » 
DEVELOPPEMENT DURABLE » Qualité de l'air. 

 

Nous vivons une période chargée en matière de projets nécessaires au développement du district.  
La Municipalité est consciente des perturbations causées par les chantiers en cours actuellement. Elle se 

réjouit de la fin de celui du passage inférieur du Léman, dont la fermeture en deux étapes se sera déroulée 
sur 3 ans et dont il a fallu, en fin de travaux, coordonner la réouverture avec la fermeture anticipée du Pont 

Bleu. Sa rénovation a été, en effet, accélérée pour des questions de mesures d’exploitations ferroviaires liées 

à la fête des vignerons. 
  

http://www.renens.ch/web/territoire_et_economie/plans.php
http://www.renens.ch/web/territoire_et_economie/articles.php?menus_pages_id=26&id=103
http://www.renens.ch/web/territoire_et_economie/articles.php?menus_pages_id=26&id=101
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Elle met tout en œuvre pour coordonner les partenaires et trouver des solutions de remplacement. Elle veille 

en particulier à la sécurité des mobilités douces et à l’accès aux transports publics. Parmi nos chantiers, les 
plus importants répondent au défi de renforcer le transfert modal au profit de mobilités plus durables et à une 

agglomération respectueuse du climat. 
 

_____ 

 
 

La Municipalité considère ainsi par la présente avoir répondu à l'interpellation de Mme la Conseillère 
communale Nicole Divorne relative aux travaux dans et aux abords de Renens. 

 
 

 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

 

 Le Syndic: Le Secrétaire municipal: 
 
 

 Jean-François Clément    Michel Veyre 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
Annexes: tableaux des concentrations de NO2 et des particules fines 
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Tableau des concentrations NO2 
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Tableau des mesures des particules fines 
 
 


